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1595

UNE APPARITION

DE LA VIERGE MARIE ?

I. À l'époque des guerres de religion  

Extraits du livre de Dom Piolin (pp. 25-28)

  «Toujours encouragés par de nouvelles faveurs, les pèlerins venaient en foule porter leurs vœux et leurs prières aux pieds de Notre-Dame du Chêne, lorsque les guerres allumées par les disciples de Luther et de Calvin amoncelèrent, dans toute la France, des ruines profondes. (...)

   De 1562 à 1598, les provinces de l’Anjou et du Maine ne connurent que de courts intervalles de paix. Pour échapper aux fureurs huguenotes, force était d’entretenir jour et nuit des gardiens dans les églises sans cesse exposées au pillage et à l’incendie. Dès 1562, la ville de Sablé avait eu à déplorer le meurtre du dominicain Jean Maréchal. Vers cette même date, le bourg de Parcé fut mis au pillage par les hérétiques. Le 8 octobre 1567, des troupes de huguenots, sous la conduite du seigneur de Pontivy, frère du vicomte de Rohan, qu’accompagnait peut-être René de la Rouvraye, surnommé le « diable de Bressault » s’emparèrent de Sablé, pillèrent la ville et les environs. Quelques jours après leur entrée, ils brisèrent à coups d’arquebuses les vitraux de l’église Notre-Dame (...). Grâce aux précautions prises par le prieur Nicolas Fumée, le prieuré de Solesmes échappa aux fureurs des iconoclastes qui n’auraient pas manqué de détruire les chef-d’œuvres de sculpture, la gloire de la contrée.

   Les protestants séjournèrent peu de temps à Sablé. Ils l’avaient abandonné avant le 1er janvier 1568. De cette époque à l’année 1589, cette petite ville retrouva un peu de calme et de tranquillité. À cette dernière date, Sablé qui s’était déclaré pour la Ligue, tomba aux mains des soldats du roi de Navarre et, pendant les années qui suivirent, fut souvent pris et repris par les partis opposés. Dans la nuit du 15 au 17 juillet 1593, les partisans de l’Union catholique, sous la conduite du capitaine du Plan, pénétrèrent dans le château, et massacrèrent le gouverneur, le huguenot François Pelé, sieur de Landebry, avec un grand nombre de ses soldats et un ministre protestant. La ville se soumit à Henri IV, en juin 1595, lorsque Urbain de Laval-Bois-Dauphin, gouverneur du Maine et de l’Anjou pour la Ligue, reconnut l’autorité de ce prince qu’il n’avait combattu que pour la conservation de la Religion catholique, apostolique et romaine.

   De ce que nous venons de raconter, il est facile de se faire une idée de l’état d’extrême souffrance où le pays se trouva pendant de longues années. On doit toutefois reconnaître que, grâce à Dieu, ni le Maine ni l’Anjou ne renièrent la foi qu’ils tenaient de leurs premiers évêques. Soutenus par un clergé généralement pieux et éclairé, nos pères surent sacrifier à leurs croyances leur repos, leurs biens et même leur vie. Mais en ces tristes jours où les routes étaient semées de mille dangers, le Sanctuaire de Notre-Dame du Chêne, isolé au sein d’une lande inhabitée, tomba bientôt en ruine et ne fut plus fréquenté que par de rares villageois des environs.

   Au commencement du XVII° siècle, une rénovation spirituelle s’accomplit dans tout le royaume de France. On y vit monastères et abbayes fleurir et devenir d’ardents foyers de lumière, de vie et de sainteté. Il plut alors à la Mère de Dieu de témoigner qu’elle n’avait pas retiré à notre contrée les larges bienfaits de sa bienveillante protection.

   Une pauvre femme recueillait du bois sur la lande de Vion. Elle aperçut, au-dessus de la chapelle délaissée, la statue de Notre-Dame du Chêne environnée d’une éblouissante clarté. Le bruit de cette merveilleuse apparition se répandit dans la contrée ».

II. Y a-t-il eu une apparition de Notre-Dame du Chêne ?...

   Dom Piolin écrit le mot : « Le bruit de cette merveilleuse apparition se répandit dans la contrée ». Mais il ne consacre à l’événement que les trois lignes citées précédemment, contrairement à d’autres faits comme la guérison de l’enfant qui suit juste après.  

   Il y affirme qu’une femme 

- « a aperçu » : sans préciser s’il s’agit d’une apparition, ou d’une simple vision ;

- « la statue de Notre-Dame du Chêne environnée d’une éblouissante clarté » : ce qu’elle voit, c’est la statue enveloppée de lumière, plus que la Vierge Marie glorieuse ;

- « au-dessus de la chapelle délaissée » : la présence de Marie non seulement revêt l’apparence de la statue, mais se trouve également au-dessus de la chapelle, semblant désigner celle-ci comme le lieu de sa présence. 
   Dans le chœur de la basilique, une peinture murale nous redonne visuellement cet épisode, qui prend place ainsi comme un jalon marquant de l’histoire du pèlerinage. Au-dessous, la date : 1595. Dom Piolin avait donné cette date comme celle du retour définitif de Sablé au catholicisme, et semble suggérer « le début du XVII° siècle » pour la vision de la statue. En regardant de près la statue dans sa mandorle de lumière, on voit que le peintre (M. Renouard, du Mans) a reproduit l’image de la statue qui était vendue au « magasin des missionnaires » fin XIX°- début du XX° siècle. 

   Le sens de l’événement apparaît assez clair, celui d’une confirmation. Au terme des guerres de religion, alors que la chapelle est en ruines un siècle après le début du pèlerinage, la Vierge Marie vient confirmer que le geste du curé de Vion était inspiré. C’est bien ici qu’elle établit sa présence, afin qu’on vienne y prier avec elle… L’image très simple de la statuette en terre cuite la représente auprès de nous… puisque c’est sous cet aspect qu’elle se laisse voir dans une éblouissante clarté. Celle-ci souligne le caractère céleste de l’épisode… Et ainsi la vision de Marie au-dessus de la chapelle en ruines est une invitation à restaurer le lieu de sa présence pour qu’il soit accueillant à tous. 

   Qu’il s’agisse d’une apparition ou non, chacun reste libre de penser ce qu’il veut. L’Église diocésaine (Angers à l’époque) ne s’est jamais prononcée à ce sujet. Il semble sage de ne pas parler de cette vision dans les mêmes termes que l’apparition de Marie à Pontmain, à 100 km plus loin, en 1871, qui bénéficie d’une reconnaissance diocésaine et d’un message oral et visuel beaucoup plus universel. Ici, le message est local : Marie signifie que la chapelle Notre-Dame du Chêne est l’un des lieux où elle veut accueillir ses enfants. 

III. ...chargée de désigner un sanctuaire local et régional ?

   Précisément, l’aspect local est intéressant à souligner aujourd’hui. Pas seulement pour dire que Notre-Dame du Chêne se trouve placée, en ce début du troisième millénaire, au milieu de trois grandes villes de la région : Le Mans, Angers, Laval… En effet, nous sommes à une époque où les « révélations privées » attirent les pèlerins vers des lieux souvent très lointains, hors de France… On dit que la Vierge Marie y apparaît en ce moment.  Si l’on va si loin, ne faut-il pas aussi accueillir l’indication que Marie a donné ici : Notre-Dame du Chêne est la terre mariale de cette région, le lieu où elle désire écouter et exaucer les prières de ses enfants ?  

   Nous voici revenus à la question de la foi et de l’évangélisation. 

* La foi. Il peut être plus facile de se rendre sur des lieux « porteurs », où se massent les foules, et où l’on dit que la Vierge Marie apparaît actuellement, plutôt que dans d’humbles sanctuaires locaux où la démarche est plus dépouillée, plus austère ; où le message semble moins évident, moins percutant, moins actuel ; où la présence de Marie semble plus lointaine… Mais il nous faut aussi comprendre dans la foi ce que Marie a signifié ici. Elle est là, elle se donne en ce lieu humblement, silencieusement… Elle l’a voulu ainsi…

* L’évangélisation. Ne Fréquentons pas les lieux de pèlerinage uniquement pour en retirer des bienfaits spirituels personnels. Sentons-nous responsables d’une évangélisation de proximité. Créons un élan dans cette région, pour que les personnes qui y habitent soient attirées à Jésus par Marie. Plus nous serons nombreux à venir à Notre-Dame du Chêne, plus nous pourrons témoigner auprès de tous des grâces reçues en ce lieu… Plus aussi Marie sera heureuse d’accueillir ses enfants les plus proches. 

   Marie ne veut pas que ce lieu soit délaissé. Elle l’a fait comprendre. En 1595, certes. Mais aussi par la fidélité que représentent cinq siècles de pèlerinages. Après tout, ce lieu aurait pu sombrer dans l’oubli, ou n’être plus qu’une chapelle ordinaire. Ce lieu aurait pu forcer à des découragements, à des renoncements, à cause de la charge financière que représente son entretien. C’est le cas aux époques où la générosité de pèlerins moins nombreux rend le soutien nécessaire plus aléatoire. Et pourtant, plus de 500 ans après le commencement, alors que nous abordons le troisième millénaire chrétien, ce sanctuaire est bien vivant, et poursuit sa marche en avant… Marie veille. Et nous ?

IV. ...où se vivrait la sanctification de la vie ordinaire ?

   Un regard plus attentif sur cette vision de Marie dans une grande clarté permet également de mettre en relief un autre aspect.

  Cette « pauvre femme » qui la vit en 1595 était en train de « recueillir du bois sur la lande de Vion ». Un travail indispensable de la vie ordinaire. Marie nous rejoint dans notre vie de travail ordinaire, et elle choisit des gens ordinaires. 

   De ce bois ramassé, cette femme allait faire un feu pour se chauffer ou pour préparer la nourriture. Et voici qu’elle est chargée d’allumer un autre feu dans les cœurs, celui de l’amour de Marie envers ses enfants… Pour que nous recevions une autre nourriture : Jésus, le Pain de Vie… Et Marie désigne par sa présence la chapelle… pour qu’on puisse y célébrer un jour l’eucharistie. Depuis le jour de l’annonciation, en Marie nous est donné Jésus, le « Pain de Dieu » (Jn 6,33) conçu au feu de l’Esprit Saint. 

   Marie, l’Esprit… Les colombes, le feu, la statuette…

Le chêne, désigné par les colombes et les petits feux… La statuette placée dans le chêne… puis dans la chapelle… désignée à son tour par Marie…

L’histoire a retenu le nom du curé de Vion qui plaça la statuette dans le chêne : James Buret. Mais nous ignorons le nom de cette humble femme de la région qui ramassait du bois. Elle fut chargée, un siècle plus tard, de témoigner de ce qu’elle avait vu, sans extase ni phénomènes extraordinaires : Marie est là.

Extrait du bulletin « Le Chêne de Notre-Dame » du mois de mai 2007

Ce que j’ai vu ce soir-là…

Plusieurs personnes m’ont déjà affirmé avoir vu une représentation lumineuse de la Vierge Marie sur la lande de Vion, en venant à Notre-Dame du Chêne. J’y ai toujours prêté une oreille attentionnée, mais sans vraiment y croire ! Quoi ? le recteur manquerait-il de foi ? L’une de ces témoins est devenue religieuse bénédictine au monastère d’Abu Gosh en Israël. Alors qu’elle me faisait part de ses vœux perpétuels, je me suis permis de lui reposer la question sur son expérience passée : vision authentique ou simple berlue ? Après sept ans de recul et une solide formation à la vie religieuse à la clef, ça devrait être assez facile à évaluer ! J’y vais donc de ma petite enquête. Eh bien, voici ce qu’elle me répond ce 11 février 2007 :

« Sur la route, dans la campagne qui mène à la basilique, dans un champ, à droite, peut-être 1 km avant la basilique, une resplendissante statue de la Vierge, très illuminée… Comme je ne connaissais pas le site, je pensais que j’étais arrivée à la basilique. Ce que je regrette, c’est de ne pas m’être arrêtée tout de suite, pour vivre l’immédiat, pour recevoir simplement ce qui m’était donné. En moi, il y avait : qu’est-ce qu’elle est belle cette statue ! (flamboyante particulièrement), mais je vais la voir après la haie d’arbres qui la cachent plus ou moins (j’étais en voiture)… Et puis plus rien… Ce que je retiens comme expérience, c’est d’accueillir ce qui est donné ; dans le cas présent, c’était sans doute une grâce de contemplation, et j’aurais pu m’arrêter tout de suite, regarder et contempler comme un enfant. Mais je souhaitais une meilleure situation pour regarder cette statue… Peut-être veut-on toujours plus et mieux ! Cette vision n’a pas provoqué de changement en moi particulièrement, ce fut un simple cadeau donné. » (Sr Ch.-M.)

Croyant avoir à son tour la berlue, le recteur a fait lire ce témoignage en petit comité. Et chacun s’accordant à y voir un très beau signe de la présence de Marie en ce lieu, nous vous le livrons dans l’action de grâce…

Sœur Christine-Marie a fait sa profession perpétuelle de moniale le 26 mars 2007. Depuis qu’elle est en Israël, la paroisse de Vion lui envoie un abonnement à « Église du Mans », pour rester en lien…

